
SERVICE DEPARTEMENTAL 
D'INCENDIE ET DE SECOURS 

Le président du Conseil Départemental des Alpes-Maritimes, 
Président de droit du conseil d'administration 

du service départemental d'incendie et de secours 
des Alpes-Maritimes 

ARRETE S.D.I.S. N° J 8 3 3 7. 8 
Relatif à l'actualisation de la liste des Médecins Sapeurs-Pompiers Volontaires Urgentistes, habilités à 
l'exécution des missions d'Aide Médicale Urgente du Service de Santé et de Secours Médical du SDIS 06. 

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 1424-1 et suivant, 

- VU la Délibération N°05-58 du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des 
Alpes Maritimes du 2 juillet 2005 relative à l'actualisation de la couverture territoriale par les Moyens Médicaux du 
Service de Santé et de Secours Médical du SDIS 06, 

- CONSIDERANT les conventions relatives à l'exécution des missions d'Aide Médicale Urgente du Service de 
Santé et de Secours Médical, 

- VU l'avis favorable formulé par Monsieur le Médecin-Chef, 

- SUR Proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours et de Monsieur le 
Médecin Chef Adjoint du Service de Santé et de Secours Médical, 

ARRETE 

ARTICLE 1er : 

La liste départementale des Médecins Sapeurs-Pompiers Volontaires Urgentistes habilités à l'exécution des 
missions d'Aide Médicale Urgente du Service de Santé et de Secours Médical est définie comme suit : 

ALAUX DHENIN 
BACCA 
BARRIER 
BOISSIER 
BOUCHER 
BOUSREZ 
BUTORI 
CABANE 
CATINEAU 
CAUSERET 
CHAVE LUCAS 
COELENBIER 
COLOMBANI 
DASCOTTE 
DEBRIS 
DELMAIRE 

Virginie 
Jean: Pierre 
Gilles 
Nicoias 
Laurent 
Romain 

Jean-Baptiste 
Jean-Pierre 
Jean 
Arnaud 
Sophie 
Alix 
Philippe 
julien 
Grcgory 

Lt Colonel 
Commandant 
Lt Colonel 
Capitaine 
Ccrnmandant 
Capitaine 
Capitaine 
Commandant 
Commandant 
Capitaine 
Capitaine 
Capitaine 
Capitaine 
Capitaine 
Capitaine 
Capitaine 
ONNE 

Emmanuel ...... . 
TOUTE CORRESPOND'ANCE'DEVRA'ETRE'ADRESSEE"IMPERSOI<1NÊLLEIVTENT"A" 

"M. LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL DES SERVICES D'INCENDIE ET DE SECOURS" 
140, Avenue Maréchal de Lattre de Tassigny - B.P. N°99 - 06271 Villeneuve Loubet Cedex 

Tél. : 04 93 22 76 00 Télécopie : 04 93 22 92 79 



DEVELEY Benoît Capitaine 
DUPEYRAT -Sébastien i Capitaine 
EGEA Cristina Capitaine 
FORTIER Mikaël Capitaine 
FRAIMOUT Nicolas Capitaine 
GALEA Solange Commandant 
GALIN Josiane Lt Colonel 
GIOLITO Didier Capitaine 
GUERIN Jea n - Ph ij i 9 9e Commandant 
H1LLAIRET Philippe ipitaine 
LABIAU Julie Capitaine 
LANTELME Sandra : Lt Colonel 
LEDUC Clément Capitaine 
LEONETTI Jean-Christophe Capitaine 
MACCHI Cyril ' Capitaine 
MACCHI Marc Alexis Capitaine 
MAGRO Marc 1 ipitaine 
MATTEI Véronique Lt Colonel 
MENADE Ruyade Commandant 
MONACELLI Sébastien Capitaine 
NIESAR | Eric Capitaine 
PICATTO Géraldine Capitaine 
POLCHI Nathalie Commandant 
POUGET François Colonel 
REAU Eric Commandant 
RIELLO i Christian Lt Colonel 
RIQUE Thomas Capitaine 
RUIZ Ulysse Capitaine 
TAMKO Raoul Capitaine 
UNG Thai Se Capitaine 
VALOUR 1 "• n ic Commandant 
WEISZ Jacgues Capitaine 
ZYLA Arnaud 1 Capitaine 

ARTICLE 2 : 

La liste départementale des Médecins Sapeurs-Pompiers Volontaires Urgentistes habilités à l'exécution des 
missions d'Aide Médicale Urgente du SSSM du SDIS 06 est mise à jour annuellement et périodiquement en fonction 
des besoins opérationnels. 

ARTICLE 3 : 

Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, Monsieur le Médecin Chef du 
Service de Santé et de Secours Médical, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera enregistré et publié au recueil des actes administratifs du Service Départemental d'Incendie et de Secours des 
Alpes-Maritimes 

SSL 
Fait à Villeneuve-Loubet, le 

' du conseil départemental, 
Président de droit du conseil d'administration 
du service départemental d'incendie et de secours 
des Alpes-Maritimes, 


